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Avant-propos
La planifi cation stratégique 2005-2010 de la Commission scolaire de la Baie-James, 
adoptée par le conseil des commissaires le 20 avril 2005, est le refl et de nos expérience s 
communes et, en même temps, l’instrument qui nous permettra de mesurer les pas 
accompli s et ceux qui restent à faire.

C’est ainsi que la Commission scolaire de la Baie-James évolue maintenant comme 
toutes les autres commissions scolaires du Québec en respect de l’article 209.1 de la Loi 
sur l’instruction publique qui l’oblige à établir une planifi cation stratégique, à l’appliquer 
et à la réviser périodiquement.

Avec un tel cadre de référence, la Commission scolaire a donc poursuivi et 
complét é une importante réfl exion qui lui a permis :

❯ d’identifi er ses forces et ses faiblesses;

❯ d’identifi er les enjeux, les opportunités et les menaces de son environnement 
extern e;

❯ de redéfi nir et de préciser sa mission et sa vision;

❯ d’identifi er les valeurs priorisées par les membres de son organisation;

❯ de se fi xer des objectifs bien précis et d’identifi er cinq orientations stratégiques qui 
lui serviront de guide pour les cinq prochaines années et qui se concrétiseront à 
travers des axes d’intervention, chacun ayant ses propres objectifs spécifi ques et ses 
indicateurs.

Cette planifi cation stratégique constitue un instrument de vision et d’inspiration, un 
guide pour l’avenir qui s’incarne dans les plans d’action des services, les orientations, 
les projets éducatifs et les plans de réussite des milieux de vie que sont les écoles, les 
centres et les services.

Pour que cette planifi cation ait un véritable impact, il importe qu’elle fasse consensus 
auprès des personnes qui sont appelées à la vivre au quotidien. Voilà pourquoi elle est 
connue et adoptée par tous ses acteurs, ouverte aux projets des écoles et des centres, 
réceptive aux besoins et aux attentes du milieu, évaluable et ajustable aux deux ans.

Depuis le 1er juillet 1998, chaque semaine apporte son lot d’événements, l’environ-
nement évolue et nous avançons tous au meilleur de notre discernement et de notre 
intelligence en effectuant des choix que nous voulons les plus positifs possible pour tous 
ceux et celles qui sont notre raison d’être, notre raison de vivre.

C’est donc dans cet esprit que nous avons élaboré notre planifi cation stratégique sous le 
thème « L•élève au cœur de notre avenir ».
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Signature logotype

Défi nition
Cette signature logotype transforme la typographie du mot 
« élève » en un visuel communiquant un message clair et 
graphiquement simple à décoder. Le sourire et l’expression ainsi 
amenés au visage de l’élève rendent le thème sympathique et 
dégagen t une image positive du programme. L’illustration met 
l’accent sur l’enjeu principa l de notre programme et sur l’élément 
humain le plus important de notre sloga n, soit l’élève. Les deux  
« e » accentués de élève, faisant offi ce de yeux et de sourcils, et 
le « l » transformé en nez composent le visage. Le mot élève est 
également dessiné en plus gros caractères et la couleur orangée 
du mot cœur ponctue ce terme comme un élément crucial de 
la signature. Les couleurs s’harmonisent à celles du logo de la 
Commissio n scolaire de la Baie-James.
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La mission
Recevant son mandat du ministère de l’Éducation du Québec, la Commission scolaire 
de la Baie-James a pour mission d’assurer, dans le respect des rôles de chacun et en 
collaboration avec les divers partenaires du territoire de la Baie-James, des services 
éducatif s de qualité pour l’ensemble de la population jamésienne et d’agir en soutien 
aux établissements dans la réalisation de leur mission spécifi que.

La vision
La Commission scolaire de la Baie-James se donne comme vision d’accompagner ses 
écoles, ses centres et ses comités dans l’atteinte de sa mission éducative, en offrant un 
ensemble de ressources, et ce, de façon à favoriser le développement des élèves.

Pour ce faire, elle mise sur des ressources humaines engagées et innovatrices œuvrant 
dans un environnement propice à l’ouverture et au développement des compétences, 
dans le respect et la confi ance mutuels.

Partenaire stratégique du développement de sa région, la CSBJ travaille en synergie avec 
les collectivités.

Les valeurs
Nous affi rmons que l’élève, jeune ou adulte, est au cœur de nos préoccupations et 
de nos actions. Pour ce faire, plusieurs valeurs sont porteuses de notre planifi cation 
stratégiqu e.

Puisque chaque personne a le droit de se réaliser pleinement et d’être traitée 
dignemen t et équitablement, nous valorisons le respect.

Puisqu’une organisation doit garantir la qualité de ses services, nous valorisons la 
rigueu r intellectuelle  et la persévérance.

Puisque le climat d’entraide et d’enthousiasme d’une organisation permet à chaque 
personne de mieux réaliser son rêve au plan professionnel et de relever avec passion les 
défi s qui lui sont proposés, nous valorisons l•engagement  et le dépassement.

Puisque le contexte d’éloignement de chacune des localités dispersées sur l’immense 
territoire que dessert la Commission scolaire est un facteur important, nous valorisons 
l•autonomie locale .

Puisque l’implication du plus grand nombre possible au développement de la 
communaut é éducative de la Commission scolaire de la Baie-James est primordiale, 
nous valorisons l•engagement régional .
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La Commission scolaire de la Baie-James est issue du découpage en territoires de com-
missions scolaires francophones réalisé par le gouvernement du Québec le 17 août 
1997. C’est ainsi que le 1er juillet 1998, la Commission scolaire de la Baie-James, la seule 
commissio n scolaire francophone dans la région Nord-du-Québec, a débuté ses activités.

Véritable gouvernement local, la Commission scolaire est constituée de deux paliers, 
l’un politique et l’autre, administratif. Elle est administrée par un conseil des commis-
saires composé de 15(1) commissaires élus au suffrage universel tous les quatre ans. À 
ce nombr e s’ajoutent deux commissaires représentant le comité de parents, l’un choisi 
parmi les représentants des écoles primaires et l’autre, parmi ceux des écoles secon-
daires. Ces dernie rs, nommés annuellement par le comité de parents, ont les mêmes 
droits, pouvoir s et obligations que les autres commissaires, sauf le droit de vote.

Le conseil des commissaires détermine les grandes orientations, les objectifs, les 
priorités et les valeurs que doit privilégier la Commission scolaire. En plus de veiller au 
contrôle ultime quant au respect des lois et des règlements, les commissaires adopten t 
également les politiques pédagogiques et administratives, les paramètres généraux et 
les modes de fonctionnement. Devant s’assurer que les personnes relevant de la compé-
tence de la Commission scolaire reçoivent les services auxquels elles ont droit, le conseil 
des commissaires répartit équitablement les ressources allouées entre les écoles et les 
centres de formation. En tant qu’élus scolaires, les commissaires doivent fi nalemen t 
rendre compte de l’ensemble des activités de la Commission scolaire aux électrices et 
aux électeurs de leur territoire.

Les élus scolaires disposent d’une structure administrative placée sous l’autorité de la 
direction générale de la Commission scolaire. Le palier administratif assure la gestion des 
activités et des ressources et exécute les décisions du conseil des commissaires.

Une vaste région
Le Nord-du-Québec couvre 55 % de la superfi cie du Québec, soit 840 000 km2, ce qui 
en fait la plus vaste région du Québec. Il comprend deux territoires : le Nunavik et la 
Jamésie.

Le Nunavik est situé au nord du 55e parallèle. Il est essentiellement habité par des Inuits 
résidant dans 14 villages.

La Jamésie (aussi appelée « territoire de la Baie-James ») est située entre le 49e et le 
55e parallèle. Elle est habitée à la fois par les Cris et les Jamésiens. La Jamésie présente, 
quant à elle, une superfi cie de 350 000 km2.

Les Jamésiens résident dans les villes de Chapais, de Chibougamau, de Lebel-sur-
Quévillon et de Matagami et dans les localités de Valcanton (regroupant les villages de 
Val-Paradis et de Beaucanton), de Villebois et de Radisson. Ils constituent 58 % de la 
population.

Les Cris sont regroupés dans neuf villages dont huit sont situés entre le 49e et le 55e 
parallèl e et se trouvent dispersés sur le territoire de la Jamésie. Ils en constituent 
enviro n 42 % de la population.

Compte tenu d’un ensemble de particularités, le territoire du Nord-du-Québec n’est 
couvert par aucune municipalité régionale de comté, ce qui en fait au Québec un cas 
d’exception à cet égard.

(1)  Les commissaires élus sont répartis comme suit : 
6 pour le secteur de Chibougamau, 2 pour le 
secteur de Chapais, 3 pour le secteur de Lebel-
su r-Quévillon, 2 pour le secteur de Matagami, 
1 pour le secteur de Valcanton-Villebois et 
1 pour le secteur de Radisson.
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0Les axes d’intervention
Pour atteindre ces objectifs, nous comptons :

❯ soutenir la mise en place de projets en utilisant les espaces disponibles de nos 
immeuble s;

❯ répartir les ressources aux établissements en fonction des besoins éducatifs;

❯ adapter des processus de gestion aux responsabilités et aux pouvoirs décentralisés.

Les indicateurs
L’atteinte de nos objectifs pourra être mesurée en fonction de l’indicateur 
suivan t :

❯ la satisfaction des établissements en regard du support offert par les services.
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Assurer la réussite d’un 
parcours scolaire à tous nos 
jeunes et adultes en pour-
suivant la mise en œuvre du 
Programme de formation de 
l’école québécoise et de la 
Politique gouvernementale 
d’éducation des adultes et 
de formation continue, tout 
en soutenant l’égalité des 
chances de réussite.

Les orientations stratégiques

 Orientation 2

(6)  RÉSULTATS AUX ÉPREUVES UNIQUES DE JUIN 2003 
ET DIPLOMATION, gouvernement du Québec, 
ministère de l’Éducation, 2004-03-00855.

(7)  INDICATEURS NATIONAUX PAR COMMISSION 
SCOLAIRE ET DONNÉES COMPLÉMENTAIRES, 
gouver neme nt du Québec, ministère de 
l’Éducation, avril 2004.

Le contexte
Rappelons que 4 des 12 écoles de la Commission scolaire de la Baie-James se situent 
au dixième rang de défavorisation sur une échelle de dix alors que quatre d’entre elles 
se situent au huitième rang. En considération de ces facteurs de risque, plus importants 
dans certains milieux, nous devons offrir aux jeunes et aux adultes des services diffé-
renciés qui favorisent la réussite.

On convient que les personnes qui détiendront les compétences et les qualifi cations 
appropriées pourront s’intégrer plus facilement et contribuer plus effi cacement au 
développement de la société, tout en soutenant l’égalité des chances de réussite. 
« La formation professionnelle revêt, dans ce contexte, une importance cruciale... » 
(Plan stratégique du MEQ).

En matière de diplomation
À la Commission scolaire de la Baie-James, le taux de diplomation des jeunes est ap pro xi-
ma tiveme n t de 5 % inférieur à la moyenne provinciale des cinq dernières années.(6)

En matière d’âge à la sortie du primaire
En 2003, nous observons que la proportion d’élèves de 12 ans et moins à la sortie du 
primaire est de 88,7 %, donc plus élevée de 6 % dans notre Commission scolaire que 
dans l’ensemble du Québec. La proportion de garçons de 12 ans et moins à la sortie du 
primaire est plus élevée de 8 % (87,4 %) que pour l’ensemble du Québec.(7)

En matière de réussite aux épreuves uniques
Lors du classement global de juin 2003, la Commission scolaire se situait au 28e rang 
sur un total de 69 avec un taux de réussite de 82,9 %. Pour certaines épreuves, elle 
était moins performante, notamment en français écrit (taux de réussite de 59,6 %), en 
anglais compréhension (taux de réussite de 74,2 %) et en mathématiques 514 (taux de 
réussite de 70,4 %). Par contre, en histoire et en sciences physiques, nos élèves ont des 
taux de réussite de 87,6 % et de 88,8 % respectivement. Ce portrait peut fl uctuer étant 
donné la petitesse de l’échantillonnage et/ou des cohortes.(6)

En matière de sorties avec diplôme ou qualifi cation
Avec un taux de réussite de 82,9 % en 2003, la Commission scolaire de la Baie-James 
se situe au 28e rang parmi les 69 commissions scolaires du Québec. Mentionnons que ce 
pourcentage est calculé sur la base des résultats obtenus par les élèves de 4e et de 5e 
secondaire qui se présentent aux épreuves de fi n d’année du ministère de l’Éducation. 
Quant à la proportion des sorties avec diplôme ou qualifi cation, elle était de 75 % 
(même proportion que pour l’ensemble du Québec) en 2003 pour l’ensemble de nos 
élèves alors qu’elle n’était que de 68,2 % pour les garçons.(6)

En matière de réussite des garçons
Moins de 50 % de nos garçons réussissent bien à l’école. L’écart entre la réussite des 
fi lles et celle des garçons continue de s’accentuer.(6)
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0En matière d’intégration des élèves EHDAA
En 2003, nous observons que la proportion d’élèves EHDAA intégrés en classe ordinaire 
est de 100 % au primaire, comparativement à 78,6 % pour l’ensemble du Québec. Au 
secondaire, avec une proportion d’élèves intégrés de 49,3 %, nous avons tendance à 
nous rapprocher de la proportion de l’ensemble du Québec qui se situe à 42,8 %.(8)

En matière de services à rendre à la clientèle crie
En 2004-2005, la Commission scolaire de la Baie-James scolarise 39(9) jeunes cris 
inscrits au primaire ou au secondaire et 14 adultes cris en formation professionnelle. 
L’intégration de cette clientèle, dont la langue maternelle n’est pas le français, présente 
un défi  pour les écoles et les centres. 

Les enjeux
Dans le cadre du soutien à l’égalité des chances, l’orientation retenue et le 
contexte afférent indiquent douze enjeux que nous considérons majeurs pour 
les cinq années de notre planifi cation stratégique :

❯ la formation de jeunes et d’adultes compétents pour s’intégrer à la société et y 
prendr e leur place en toute dignité, en réponse aux nouveaux enjeux mondiaux;

❯ la participation de nos écoles et de nos centres comme agents de cohésion 
contribuan t à l’apprentissage du « vivre ensemble » et au développement d’un 
sentimen t d’appartenance à la collectivité, dans une société pluraliste comme la 
société québécoise;

❯ le devoir de nos écoles et de nos centres de rendre possible la réussite scolaire de 
tous les élèves et de faciliter leur intégration sociale et professionnelle, quelle que 
soit la voie qu’ils choisiront au terme de leur formation;

❯ la contribution du dossier TIC (technologies de l’information et des communication s) 
au développement de l’implantation du programme de formation de l’école 
québécois e;

❯ le ciblage des créneaux de formation professionnelle répondant aux besoins du 
milieu;

❯ l’augmentation du taux de réussite en français pour atteindre la moyenne des 
commission s scolaires en matière de réussite aux épreuves du MEQ;

❯ l’augmentation du taux de réussite en anglais pour atteindre la moyenne des 
commission s scolaires en matière de réussite aux épreuves du MEQ;

❯ l’augmentation du taux de réussite en mathématiques pour atteindre la moyenne 
des commissions scolaires en matière de réussite aux épreuves du MEQ;

❯ le maintien de nos garçons à l’école en les intéressant à l’acquisition de compétences 
essentielles;

❯ l’accroissement du taux de diplomation des jeunes âgés entre 16 et 24 ans;

❯ le soutien des clientèles à risque et des milieux défavorisés par l’offre de services 
adaptés à des besoins différents dans une optique d’égalité des chances;

❯ l’intégration de la clientèle crie en matière d’égalité des chances.

(8) INDICATEURS NATIONAUX PAR COMMISSION 
SCOLAIRE ET DONNÉES COMPLÉMENTAIRES, 
gouver nement du Québec, ministère de 
l’Éducation, avril 2004.

(9) DONNÉES DE DÉCLARATION SCOLAIRE, Commission 
scolaire de la Baie-James, septembre 2004. 
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Les objectifs
Dans le cadre du soutien à l’égalité des chances, l’importance de ces enjeux 
implique que nous nous fi xions comme objectifs de :

❯ maintenir des services éducatifs de qualité et travailler en prévention;

❯ hausser le taux de scolarisation et améliorer la culture générale des jeunes et des 
adultes;

❯ s’assurer que les écoles se dotent d’un projet éducatif actualisé dans un plan de 
réussit e et articulé autour des trois missions de l’école, qui sont :

• instruire , c’est-à-dire s’assurer de la maîtrise des compétences attendues dans le 
context e du programme de formation et stimuler le passage à des études supérieures;

• socialiser, donc apprendre à mieux vivre ensemble et s’assurer de l’intégration des 
élèves en diffi culté ou handicapés et de la participation de l’ensemble des élèves à la 
vie de l’établissement;

• quali“  er, c’est-à-dire augmenter le taux de diplomation des jeunes pour atteindre la 
moyenne provinciale, voire la dépasser;

❯ s’assurer que les centres se dotent d’orientations et d’objectifs actualisés dans un 
plan de réussite;

❯ s’assurer du développement optimal de la formation professionnelle des jeunes et 
des adultes;

❯ développer la notion de parcours différencié et diminuer la proportion d’élèves en 
prolongation des études dans un cycle;

❯ s’assurer, au primaire comme au secondaire et au secteur des adultes, de la 
compétence professionnelle des intervenants à communiquer dans la langue 
d’enseignement;

❯ s’assurer de la qualité de l’apprentissage du français à l’école;

❯ favoriser la coopération entre les équipes-écoles du primaire et du secondaire afi n 
d’ajuster les pratiques et le langage dans le contexte d’un programme commun;

❯ s’assurer que les intervenants en langue seconde communiquent dans cette langue;

❯ développer la compétence des intervenants en matière d’adaptation des 
intervention s pédagogiques et organisationnelles aux besoins et aux 
caractéristiques des clientèles;

❯ favoriser l’arrimage de la formation des jeunes à celle des adultes;

❯ adapter les approches pédagogiques aux besoins des garçons;

❯ s’assurer de la qualité de l’apprentissage des mathématiques dans nos écoles;

❯ adapter les approches pédagogiques aux besoins de la clientèle crie;

❯ développer un sentiment d’appartenance chez les élèves à la région 
Nord-du-Québec;

❯ développer les outils et stratégies d’utilisation des TIC (technologies de l’information 
et des communications) aptes à favoriser l’implantation du programme de formation 
et le développement des apprentissages des élèves.
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0Les axes d’intervention
Afi n d’atteindre nos objectifs, pour soutenir l’égalité des chances de réussite, 
il importe que nous mettions en œuvre les moyens suivants :

❯ soutenir l’élaboration des projets éducatifs et des plans de réussite des écoles;

❯ soutenir l’élaboration des orientations et des plans de réussite des centres;

❯ s’assurer de l’application du programme par compétences au primaire et en 
formatio n professionnelle, et de son implantation au secondaire et en formation 
générale des adultes;

❯ s’assurer du développement des compétences des élèves jeunes et adultes;

❯ soutenir le personnel et les parents dans l’appropriation de la réforme scolaire;

❯ s’assurer du développement intégré des quatre programmes complémentaires que 
sont les services de soutien, les services de vie scolaire, les services de promotion 
et de prévention et les services d’aide;

❯ favoriser l’intégration des jeunes et des adultes au marché du travail (par exemple, 
par l’organisation et la supervision de stages en milieu de travail);

❯ promouvoir les programmes de formation professionnelle offerts sur notre territoire;

❯ soutenir le développement de la formation professionnelle;

❯ développer une culture de la réussite;

❯ former le personnel et les intervenants à la différenciation et à la construction 
des savoirs;

❯ implanter l’organisation selon les cycles d’apprentissage;

❯ appliquer le programme par compétences et placer, aussi souvent que possible, 
les apprenants en situation d’écriture et de lecture dans la langue maternelle;

❯ enrichir les bibliothèques scolaires et encourager le partenariat avec les 
bibliothèque s municipales;

❯ proposer au personnel des formations adaptées en animation du livre;

❯ animer des rencontres d’enseignants « primaire-secondaire »;

❯ former des comités pour favoriser l’arrimage « primaire-secondaire » et favoriser 
le passage harmonieux des élèves d’un ordre d’enseignement à l’autre;

❯ appliquer le programme par compétences et développer des situations signifi antes 
d’apprentissage d’une langue seconde;

❯ faire connaître les moyens pédagogiques les plus adaptés pour intervenir auprès des 
garçons;

❯ soutenir l’application de l’approche orientante dans toutes les écoles 
et tous les centres;
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La réponse à ces enjeux implique cinq objectifs :

❯ accentuer l’utilisation de la technologie afi n de faciliter l’information à l’interne 
et à l’externe;

❯ mettre à profi t, dans les champs disciplinaires, les technologies de l’information 
et de la communication;

❯ amener les élèves à développer un esprit critique face aux technologies de 
l’information et de la communication;

❯ assurer la circulation de l’information à l’interne et à l’externe;

❯ déployer le concept de l’école éloignée en réseau dans tous nos établissements.

Les axes d’intervention
Pour favoriser l’atteinte de nos objectifs, nous mettrons en place ces moyens :

❯ accentuation de l’utilisation de la technologie :

• participer à l’implantation d’un réseau de fi bres optiques reliant tous les établissements 
de la Commission scolaire entre eux;

• développer et entretenir le site Web de la Commission scolaire;
• former le personnel à l’utilisation des technologies de l’information et de la 

communicatio n;

❯ mise à profi t des technologies dans les champs disciplinaires et du développement 
d’un esprit critique chez les élèves :

• former les enseignants à cette forme d’utilisation de l’informatique;
• outiller les classes;
• expérimenter et implanter l’école éloignée en réseau;

❯ circulation de l’information :

• élaborer un plan de communication pour la Commission scolaire.

Les indicateurs
Nous mesurerons le degré d’atteinte de nos objectifs en fonction de ces 
indicateur s :

❯ la variété, l’effi cacité et le rendement opérationnel des moyens de communication 
développés pour l’interne et l’externe;

❯ le taux de satisfaction des utilisateurs;

❯ le taux d’utilisation et le degré d’effi cacité du plan de communication;

❯ la mesure statistique de l’utilisation de certains services.
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Les orientations stratégiques

 Orientation 5 Le contexte
La Commission scolaire de la Baie-James a intensifi é sa collaboration avec le milieu, 
notamment en y intégrant les organismes socioéconomiques et en misant sur la com-
plémentarité des actions des uns et des autres pour développer un partenariat soutenu.

Dans la même optique de représentativité et de partenariat, elle a déconcentré la 
formation générale aux adultes et la formation professionnelle sur l’ensemble de son 
territoire.

La Commission scolaire de la Baie-James se révèle donc un acteur important de 
l’avancement socioéconomique et entend assumer pleinement ce rôle en occupant la 
place qui lui revient en matière de concertation, de collaboration et de contribution.

Les enjeux
Cette orientation et le contexte qui la justifi e révèlent trois enjeux principaux 
pour les années à venir :

❯ l’encouragement au travail en collaboration et en concertation avec le milieu;

❯ le maintien d’un climat de confi ance mutuelle entre la Commission scolaire et le 
milieu;

❯ la disponibilité de l’expertise de la Commission scolaire à l’égard du milieu, à titre de 
partenaire de l’émergence du développement.

Les objectifs
Nous comptons rencontrer ces enjeux à partir de ces objectifs :

❯ favoriser l’expression des parents sur les besoins ressentis pour parfaire leur 
participatio n en regard de la réussite de leur enfant;

❯ développer des liens de complicité entre les conseils d’établissement, le comité de 
parents, les écoles, les centres et les commissaires;

❯ poursuivre l’implication de la Commission scolaire :

• en travaillant en réseau avec les organismes de la communauté, dont les entreprises, 
les municipalités, les organismes communautaires, les établissements de santé et de 
services sociaux, les communautés cries et les établissements postsecondaires;

• en œuvrant en concertation avec les organismes du milieu pour répondre aux besoins 
de formation, d’information et d’accompagnement.

S’engager en tant que 
partenair e stratégique au 
développement local et 
régional.
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Afi n d’atteindre ces objectifs, nous privilégions ces moyens :

❯ susciter la participation des parents aux différents comités et offrir une formation 
adéquate;

❯ encourager l’implication des parents à la vie scolaire de leurs enfants;

❯ participer à des tables communes de concertation;

❯ assurer la visibilité de la Commission scolaire et de ses établissements sur le 
territoir e;

❯ établir des ententes de partenariat entre la Commission scolaire et les organismes du 
milieu;

❯ promouvoir des programmes de soutien aux entreprises;

❯ développer des programmes conjoints d’intervention avec les organismes du milieu;

❯ expérimenter des projets innovateurs avec des partenaires du milieu.

Les indicateurs
Nous serons en mesure d’évaluer l’atteinte de nos objectifs selon l’évolution 
des indicateurs suivants :

❯ diminution du taux de roulement des parents dans les différents comités;

❯ augmentation du nombre de parents bénévoles dans les écoles;

❯ établissement et entretien de liens durables et signifi ants avec les organismes du 
milieu;

❯ émergence de projets originaux et novateurs.
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Le suivi et l’évaluation
La planifi cation des actions éducatives en vue de la réussite des élèves constitue un 
exercice exigeant, mais utile et stimulant. Cependant, en pratique, nous réalisons 
combien il est diffi cile de suivre l’évolution de la réalisation de tels plans (planifi cation 
stratégiqu e, projets éducatifs, orientations, plans de réussite, plans d’action) et de les 
ajuster périodiquement.

Nous devons toutefois poursuivre dans cette voie et nous donner des moments et des 
moyens pour, à la fois, rendre compte de l’état de mise en œuvre de la planifi cation 
stratégique et nous assurer de la cohésion entre la planifi cation stratégique de la Com-
mission scolaire, les projets éducatifs, les plans de réussite des écoles, les orientations 
des centres et les plans d’action des services.

C’est pourquoi nous demanderons à la table de gestion d’analyser annuellement 
l’atteinte des objectifs inscrits à notre planifi cation stratégique. Pour ce faire, elle 
utilisera la pratique réfl exive et divers types de collectes de données. Dans une optique 
de transparence, d’implication et de contribution, différents comités de travail pourront 
être appelés à produire des outils d’appréciation de certains indicateurs.

À l’intérieur du rapport annuel des activités de la Commission scolaire, nous rendrons 
compte du respect de nos grandes orientations. Notre planifi cation stratégique sera 
actualisée tous les deux ans.
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Centre administratif 
à Chibougamau

Pavillons administratifs

Pavillon Lebel-sur-Quévillon

Pavillon Matagami

Écoles primaires

❯ Chapais
• Saint-Dominique-Savio

❯ Chibougamau 
• Bon-Pasteur
• Notre-Dame-du-Rosaire
• Vatican II

❯ Lebel-sur-Quévillon
• Boréale

❯ Matagami
• Galinée

❯ Valcanton-Villebois
• Beauvalois

École préscolaire/
primaire/secondaire

❯ Radisson
• Jacques-Rousseau

Écoles secondaires

❯ Chapais
• Le Filon

❯ Chibougamau 
• La Porte-du-Nord

❯ Lebel-sur-Quévillon
• La Taïga

❯ Matagami
• Le Delta

Centre de formation générale 
des adultes de la Baie-James

Centre de formation 
professionnell e de la Jamésie

Liste des écoles primaires, 
des écoles secondaires et des centres
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Carte du territoire de la Commission 
scolaire de la Baie-James

Matagami

Radisson

ChibougamauVal-Paradis

Villebois

Beaucanton
Lebel-sur-Quévillon

Chapais

Région 10 — Nord-du-Québec
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